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DÉCLARATION DE CONFORMITÉ DE LA 
FDA 

 

913908 Vacupress Food – Ed. 02 FDA 1 / 1 
 

Interne 

 
Ces tubes sont des dispositifs appropriés pour le passage d'aliments secs et aqueux et ne doivent donc pas être 
utilisés pour le stockage de produits alimentaires.  
Évitez tout contact alimentaire avec les collecteurs et la surface extérieure du tuyau.  
Désinfectez avant utilisation. 
 
Il est déclaré par la présente que les tuyaux : 
 

913908….... VACUPRESS FOOD 

 
sont fabriqués en caoutchouc thermoplastique avec une spirale en acier et un renfort en textile polyester, et qui 
 
 

ILS SONT CONFORMES 
 
 
la législation américaine suivante : 
 
FDA-  code de la réglementation fédérale Titre 21 partie. § 177.2600 (Articles en caoutchouc destinés à un 
usage répété)    
 
Les articles mentionnés ci-dessus sont fabriqués exclusivement avec des substances (monomères, pigments et 
additifs) indiquées dans les listes positives de la législation susmentionnée. 
 
 
Les simulants et les conditions d'essai sont choisis conformément à la norme FDA CFR 21 § 177.2600 par. 
« e ». 
 
 
Selon les données expérimentales, le produit est conforme aux dispositions de la FDA CFR 21 § 177.2600 par. 
« e » - Articles en caoutchouc destinés à une utilisation répétée en contact avec des aliments aqueux 
 
 
Restrictions supplémentaires basées sur les déclarations de nos fournisseurs :  
 
Le produit 913908 - Vacupress Food est adapté au contact répété avec 
 
• Aliments de types I, IV-B, VI (boissons jusqu'à 15 % d'alcool), VII-B et VIII tels que décrits dans le tableau 1 
de 21 CFR 176.170(c) ; 
• Dans des conditions d'utilisation de C à G, comme décrit dans le tableau 2 de 21 CFR 176.170(c). 
 
 
L'énoncé ne fait référence qu'à l'aptitude au contact avec des substances alimentaires présentant les limites 
indiquées ci-dessus 
 
Cette déclaration sera mise à jour en cas de changements de formulation et/ou si les références législatives 
sont modifiées et mises à jour de manière à nécessiter une nouvelle vérification à des fins de conformité. 
 
 
Daverio, le 15.04.2025 Directeur Général / CEO 
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